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Parution du Rapport annuel 2015 de l’IEDOM Martinique : 

Une reprise timide, dans un contexte d’incertitude  
 
 
L’Institut d’émission des départements d’outre-mer (IEDOM) Martinique publie son Rapport 

annuel 2015. Il présente une vue d’ensemble de la situation économique, monétaire et 

financière de la Martinique. L’année 2015 confirme le redressement d’activité amorcé en 

Martinique en 2014, bien que cette reprise reste trop fragile pour attester d’une reprise 

franche et pérenne de l’économie.  

 

 

L’indicateur du climat des affaires (ICA), établi au travers d’une enquête d’opinion menée auprès d’un 

panel de chefs d’entreprise, a gardé une orientation favorable durant toute l’année 2015. En parallèle, en 

dépit de la baisse des prix et de l’amélioration du marché du travail, la consommation des ménages est 

restée hésitante. Du côté des entreprises, la prudence semble de mise : les perspectives d’investissement 

ont davantage concerné le maintien de l’outil de production que le développement de l’activité. S’agissant 

des échanges extérieurs, la hausse des importations a répondu à la bonne tenue de la demande 

intérieure, et les performances à l’export ont été encourageantes.  

 

L’embellie n’a cependant pas bénéficié à tous les secteurs. La filière agricole a maintenu le cap grâce à 

des récoltes favorables. L’activité touristique a connu un nouveau souffle, qui a toutefois davantage 

profité au segment de la croisière qu’à l’hôtellerie. L’activité commerciale est restée timide. Le BTP et 

l’industrie, d’abord soutenus par les chantiers du TCSP (Transport commun en site propre) et du plateau 

technique du CHU, ont pâti en fin d’année de l’absence de nouveaux projets structurants. 

 

En ligne avec cette conjoncture plutôt favorable et avec la tendance baissière des taux d’intérêt, les 

concours des banques au financement de l’économie ont été mieux orientés. L’activité financière a été 

soutenue, pour l’ensemble des agents économiques, tant du côté du financement que de l’épargne. 

 

Toutefois, la dynamique positive enclenchée en 2015 a été ralentie par les incertitudes liées aux délais 

nécessaires à la mise en place opérationnelle de la collectivité territoriale unique de Martinique (CTM), 

élue en décembre 2015. L’année 2016 pourrait ainsi être une année de transition, dans un climat plus 

propice à la stabilisation qu’à un nouvel élan. Les éléments d’analyse disponibles pour le premier trimestre 

2016 vont d’ailleurs dans ce sens.  

 
 

Pour en savoir plus :  
 Rapport annuel - Martinique 2015 

 Tendances conjoncturelles - Premier trimestre 2016  

 

 

http://www.iedom.fr/martinique/publications/rapports-annuels-117/
http://www.iedom.fr/martinique/publications/les-notes-expresses/les-notes-expresses-tendances/

